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SE 28 AL AE, 013620 PT ARRETE PRÉFECTORAL COMPLEMENTAIRE 

PORTANT MODIFICATION DES PRESCRIPTIONS 
DE L'ARRRTE PREFECTORAL, D'AUTORISATION DU 11 MAI 2006 

DELIVRE A LA SOCIETE PAPREC RESEAU 

et-Loir,     LE PREFET du département d'Eu 
Chevalier de la légion d'Honneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le code dé l'environnement et notamment les articles R. 512-A1 et R. 512-33 ; 
Va la nomtenelature des installations classées ; 
Vu l'arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets d'équipements électriques et 
électroniques prévues à l'anicle 21 du décret n°2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des 
équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements ; 
Vu l'arrêté du 12 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2711 «transit, regroupement, tri, 
désassemblage, remise en état d'équipements électriques et électroniques mis au rebuts 
Vu l'arrêté préfectoral du L1 ma 2006 autarisant la société PAPREC RESEAU, dont Le siège social est situé 39 
rue de Courcelles, 73008 PARIS, & exploiter un centre de un centre de transit et de tr de papiers-cartons, de 
déchets industriels banals, de déchets pré-triés issus de la collecte sélective des ménages et de uravats sis route départementale 136. 28300 GASVILLE-OISEME ; 
Va la demande présentée le 21 mars 2008 complétée les 9 septembre et 7 novembre 2008 par la socitlé PAPREC 
RESEAL en vue d'obtenir l'autorisation de modifier Les conditions d'exploitation du site cé ci-dessus 3 
Vu le rapport et es propositions en date du 20 juillet 2009 de l'inspection des installations classées : 
Vu Favis en date du 24 novembre 2009 du Conseil Dépamtemental de l'Envirannement et des Risques Sanitaires 
ét Tecologiques ; 

  

  

   
  

  

  

  

Considérant que les impacts supplémentaires sont limités ; 
Considérant que les modifications sollicitées n'ont pas un caractère notable au sens de l'article R. 512: 
de l'environnement 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Ciénéral de lu Préfecture d'Eure-et-Loir : 

  

ARRÊTE 

ARTICLE | : 

La société PAPRLC RESEAU dont lé siège soclal est situé 39 rue de Courcelles, 75008 Paris est autorisée à pourstivre l'exploitation de l'installation Située route départementale 136 — 24 300 Gasville-Cisème, sous 
ls prescriptions de l'arrêté préfectoral du 11 mai 2006, modifié par les dispositions des 

  

réserve du resp 
anicles ci-après. 
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ARTICLE 2 : 

    

2 

l'article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral du 11 mai 2006, le tableau est remplacé par le suivant : 
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ARTICLE 4 

L'anicle 1.2.322 de l'arrêté préfectoral du 11 mai 2006 est remplacé par le suivant : 
«Les déchets autorisés à transiter sur le site sont 

= Les déchets de papiers, cartons pour une capacité annuelle de 84 000 tonnes = es déchets industriels banals et les déchets préariés issus de la collecte sélective des ménages pour une capacité annuelle de 54 000 ronnes ; 
= {cs gravats pour ne capacité annuelle de 7 200 tonnes : = les déchets d'équipements électriques et électroniques mis an rebut (DELE) pour une capacité annuelle de 1800 tannes ; 

Les déchets interdits sur Le sire sont 

- les ordures ménagères brutes : 
- les déchets industriels spéciaux ; 
- les déchets fermentescibles ; 
- les déchets loxiques en quantité dispersée ; 
: les déchets présentant l'une des caractéristiques suivantes : explosif, inflammable, radionctif non pelletable, pulvérulent, » 

 



  

à 2006, il est rajouté un article 8.2.10 rédigé comme suit 

  

Après l'article 8.2,9 de l'arrêté prélécloral du 11 m 
E 82.10. PRESCRIPTIONS l'ARTICULIFRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE. TRANSIT, REGROUPEMENT, TRI, DESASSEMBLAGE, REMISE EN ETAT D'EQUIPEMENTS RIQUES ET FLECTRONIQUES MIS AU REBUT (RUBRIQUE 2711 DE LA NOMENCLATURE - DÉCLARATION) 

Le volume de déchets d'équipements électriques et électroniques susceptible d'être entreposé est de 999 m° représentant 400 tonnes sur & mètres de haut 

«ARTICL 

    

     

Le stockage sera réalisé en vrae, caisses palettes et bennes, 
  L'installation de transit, regroupement, tri, désassemblage ct remise en état d'équipements électriques et lectroniques est conforme aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 12 décembre 2007 (1O n°14 du 17 janvier 2008 et BO n°2 du 30 janvier 2008) relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la Protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2711 : transit, regroupement, ti, désassemblage, remise en état d'équipements électriques et électroniques mis au rebut 

  

ARTICLE 6: 
  

À la mise en service de l'installation, la société PAPREC RÉSEAU transmet au Préfet ne attestation de conformité aux dispositions de l'arrêté ministériel du 12 décembre 2007, établie par ses soins, le cas échéunt avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d’une société de vérification, 

ARTICLE 7 : Délai et voie de recours 

  

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif Le délai de recours est de deux mois pour Le demandeur ou l'exploitant, Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 
ARTICLE 8 : 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par Ia voie administrative. Ampliations en seront adressées à Monsieur le Maire de Gasville-Oisème et à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre. 

{Un extrait du présent arrêté sera inséré par les soins du Préfet d'Eure-ct-Loir et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché en mairie de Gasville-Oisème pendant une durée d'un mois à 1 diligence de Monsieur Le Maire de Gasville-Oisème qui devra justifier au Préfet d'Eure-ct-Loir de l'accomplissement de cette formalité, 

Le même extrait sera affiché en outre par le pétitionaire près de ses installations. 

  

ARTICLE 9 : 

   Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-ct-Loi, Monsieur le Maire de Gasvill-Oisème, Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de In Recherche et de l'Environnement — Centre sant chargés, chacun en ce qui le eoncéme, de l'exécution du présent arrêt, 

FAIT A CHARTRES, le 16 décembre 2009 

LE PREFET, 
POUR LE PREFET, 

Le Secrétaire Général, 

AT 
fan ESPINASSE


